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PREAMBULE 

L’article L. 2312‐1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : 

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans 

un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion 

de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées 

par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121‐8. Il est pris acte de ce débat par une 

délibération spécifique. 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa du 

présent article comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des 

dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et 

l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du 

temps de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat dans le département et au président 

de l'établissement public de coopération intercommunale dont la commune est membre ; il 

fait l'objet d'une publication. Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission 

et de sa publication sont fixés par décret. » 

Le décret n°2016‐841 du 24 juin 2016 précise les attendus de ce rapport et le formalisme 
attaché à sa transmission et à sa publication. 
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PARTIE 1 – LE CONTEXTE BUDGETAIRE NATIONAL : LA LOI DE 
FINANCES 2020 
 

Malgré un environnement international perturbé, l’économie française a plutôt bien résisté. L’activité 
a été largement portée par la demande intérieure avec le dynamisme de l’investissement des 
entreprises et une consommation privée relativement solide. 
Après une croissance de 1,7% en 2018, l’économie française devrait ralentir à 1,3% en 2019. 
 
Dans ce contexte, la loi de finances 2020 s’appuie sur une prévision de croissance de 1,3% pour 2020 
(contre 1,4% prévu initialement). 
Il prévoit de ramener le déficit public à 2,2% du PIB, en baisse de 20,4 milliards d’euros par rapport à 
2019 (3,1% du PIB). 
La dépense publique va croître de 0,7% en 2020. Elle doit passer à 53,4% du PIB, contre 53,8% attendu 
en 2019. 
Quant au taux de prélèvements obligatoires, il s’élèvera à 44,3% du PIB (contre 44,7% prévu en 2019). 
En 2020, le déficit budgétaire devrait atteindre 93,1 milliards d’euros. 
(sources : notes de conjoncture La Banque Postale et Caisse d’Epargne) 

 

1. La situation des finances locales  
 

Pour 2019, la situation financière des collectivités locales est dans la continuité de l’embellie constatée 
en 2018, grâce à une maitrise des dépenses de fonctionnement et des recettes de fonctionnement qui 
restent dynamiques. Les dépenses d’investissement sont en augmentation, notamment grâce au bloc 
communal (+ 10,4 %), financées par des ressources telles que le FCTVA,  et les dotations d’équipement.   
 
La dette des collectivités reste stable globalement. 
 
La progression des dépenses de fonctionnement des collectivités locales est estimée à 0,9% pour 2019, 
contre 0,5% en 2018. Cette légère accélération s’expliquerait par l’évolution des frais de personnel et 
par celles des dépenses d’intervention qui connaîtraient toutes deux un rythme légèrement supérieur 
à celui enregistré en 2018. 
 
La progression des dépenses de personnel a été notamment impactée par les mesures du protocole 
Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations (PPCR) représentent pour cette seule année 2019 
un coût de près de 200 M€ pour la fonction publique territoriale. Le gel du point d’indice reste un  
élément de modération de la croissance des charges de personnel. 
 
Les recettes de fonctionnement des collectivités locales enregistreraient une croissance de 2,1% qui 
s’expliquerait notamment par des recettes de fiscalité directe plus dynamiques et par une stabilisation 
des dotations et compensations, contrairement à la baisse observée en 2018. 
 
L’investissement local reste soutenu en 2019, en raison : 

-  d’une évolution à la hausse de l’épargne brute ; 
- des taux d’intérêts toujours très bas. 

L’année 2020 correspondra à l’ouverture d’un nouveau mandat communal et intercommunal qui 
devrait être marqué par un certain nombre de lois portant sur l’organisation et les compétences. 2020 
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correspond également à la dernière année d’application de la première mouture des contrats entre 
l’Etat et les collectivités sur l’évolution des dépenses de fonctionnement, en attendant une nouvelle 
génération. 
Enfin, la loi de finances pour 2020 intègre les modalités de mise en œuvre de la suppression totale de 
la taxe d’habitation jusqu’en 2022. 
(sources : notes de conjoncture La Banque Postale et Caisse d’Epargne) 

 
 

2. Les principales dispositions concernant le bloc communal 
 
➢ Les concours financiers de l’Etat : une quasi stabilité. 
Ils représentent tous les prélèvements sur recettes (PSR) de l’Etat au profit des collectivités locales 
ainsi que les crédits relatifs à la DETR, à la DSIL. 
 - la DGF reste stable avec un montant de 26,802 Mds€ 
 - le FCTVA poursuit  sa croissance (+6,2%) grâce au regain d’investissement depuis 2017 
 - pérennisation du pacte de stabilité pour les communes nouvelles  
 - les dotations de soutien à l’investissement local sont maintenues aux niveaux de 2019 (1 046 
M€ pour la DETR et 570 M€ pour la DSIL). 
 - un nouveau report de la date d’entrée de l’automatisation du fonds de compensation de la 
taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA), au 1er janvier 2021. 
 - Hausse de la péréquation verticale, financée pour la 3ème année consécutive au sein de la DGF. 

 
  

Millions d’€ 

 

 

Millions d’€ 
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➢ La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales et la réforme du financement 
des collectivités territoriales. 
Elle concernera l’ensemble des contribuables ; seule la taxe d’habitation sur les résidences secondaires 

est maintenue. 

80 % des contribuables ne paieront plus de taxe d’habitation à compter de 2020. Pour les autres, une 

exonération progressive est mise en place à compter de 2021 pour arriver à une suppression totale en 

2023. 

 

 
 

La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales n’intervient donc qu’à compter de 

2023 mais la réforme fiscale liée à cette mesure est mise en œuvre dès 2021.  

 

Elle comporte plusieurs volets : 

  

➢ Le transfert de la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties aux communes 
en 2021 
La taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) sera totalement attribuée au bloc communal. La part 

départementale de la TFPB sera reversée aux communes, en remplacement de la taxe d’habitation sur 

les résidences principales. 

 

➢ L’instauration d’un coefficient correcteur destiné à neutraliser les écarts de compensation 
Afin que le supplément de taxe foncière reçu coïncide avec le montant de la TH perdu par la commune, 

le niveau de recette de TFPB sera modulé à la hausse ou à la baisse par un coefficient correcteur. 

 

Le montant de la compensation sera établi sur les taux  appliqués en 2017, et sur les bases fiscales de 

2020. 
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Simulation réalisée pour la commune d’Aizenay  
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PARTIE 2 : ANALYSE RETROSPECTIVE 2019  
 

1. Approche du compte administratif 2019 du budget principal 
 
 

 
 
Au cumul des deux sections, le résultat prévisionnel est 2 249 031 € avec intégration des restes à 
réaliser de la section d’investissement. 
 

1.1. La répartition des dépenses de fonctionnement 
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Le montant total des dépenses de fonctionnement est de 7 604 256 € dont  6 786 135 € de dépenses 

réelles.   

Une stabilité des dépenses est enregistrée sur les charges à caractère général et sur les charges 

financières. 

Les dépenses de personnel ainsi que les autres charges de gestion courantes sont en hausse, moins 

importantes que prévues. 

 

 
 

1.2. La répartition des recettes de fonctionnement 
 

 
 

 
 
 
Le montant total des recettes est de 9 342 255 €. Il est en baisse par rapport à 2018, en raison de la 
différence sur le chapitre 77 « Produits exceptionnels » sur lequel vient s’inscrire le produit des 
cessions immobilières. 
 
Sur l’ensemble des autres chapitres de recettes réelles, le résultat en hausse par rapport à 2018. 
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Le résultat prévisionnel de la section de fonctionnement pour l’exercice 2019 est un excédent à 
hauteur de 1 737 998 €. Après reprise du résultat 2018, le résultat prévisionnel de clôture est de 
2 743 017 €. 
 
 
➢ Les recettes fiscales 
 

 
 

Les recettes fiscales augmentent de 229 150 €, (+4,01 %), principalement sur le produit des impôts 
locaux, le produit des taxes additionnelles et le Fonds de péréquation intercommunal (FPIC). 

 
 

➢ Les dotations de l’Etat 
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Les dotations ont augmenté de 46 297 € (+2,66%). L’augmentation de la dotation forfaitaire et 

de la dotation de solidarité rurale compensent la baisse de la dotation nationale de 

péréquation. 

 

 

 

1.3. Les dépenses d’investissement 
 

 
 

 

 
 

Les dépenses d’investissement s’élèvent à 2 872 636 € dont 2 148 884 €. 

Le remboursement du capital de la dette est de 661 327 €.   
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1.4. Les recettes d’investissement 
 

 
 

Les recettes d’investissement s’élèvent, pour 2019, à 3 870 487 €. 

 

Il n’y a pas eu de recours à l’emprunt ; les recettes réelles sont donc exclusivement des recettes de 

subventions d’investissement sur les projets en cours ou terminés. 
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2. La situation de la dette au 31 décembre 2019 
 

 
 

 
 

 
Au 31/12/2019, l’encours de dette global est de 5 633 470 €, soit une baisse de 11 % par rapport à 
2018, en raison du non recours à l’emprunt sur l’exercice 2019. 

 
La capacité de désendettement 
C’est le ratio qui mesure le rapport entre l’épargne brute et la dette. Il indique le nombre d’années que 
mettrait la commune à rembourser sa dette si la totalité de son épargne brute était consacrée au 
remboursement du capital. 
 

 2016 2017 2018 2019 

Encours de dette au 31/12 (K€) 7 335 6 696 6 153 5 633 

Nbre d’années  4,1 3,4 2,8 2,2 
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3. La Capacité d'autofinancement 
 

Pour 2019, la prévision de la Capacité d’autofinancement brute est de 2 540 096 € et la capacité 
d’autofinancement nette est de 1 878 769 €. 

 

 
 
 

➢ Evolution de la CAF 
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4. Les comptes administratifs des budgets annexes 
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5. Vision consolidée (budget principal et budgets annexes) 
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PARTIE 3 : PROSPECTIVE ET ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 

1. Le Plan Pluriannuel d’Investissement 
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Le montant prévisionnel des dépenses d’équipement est de 8 978 104 € dont : 

 8 320 407 € au titre des crédits nouveaux pour 2020 

 Restes à réaliser 2019 : 757 697 € 
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L’année 2020 verra le démarrage des travaux de construction et de réhabilitation lourde 
d’équipements, des travaux d’aménagement de voirie : 

- Construction des équipements sportifs du futur lycée ; 

- Réalisation de la voirie du futur lycée ; 

- Réhabilitation du groupe scolaire Louis Buton ; 

- Construction du Centre de Permanence Médico-sociale ; 

- Travaux d’aménagement de l’OPAH-RU. 

 

Le montant prévisionnel des recettes est 2 860 839 €. 

 

Le reste à financer le sera par : 

- le reversement d’une partie de l’excédent de fonctionnement sur la section d’investissement 

- la reprise de l’excédent d’investissement du budget annexe « Autres activités commerciales » 

- le recours à l’emprunt, estimé à un peu plus de 4 M €. 

 

 
 

2. Le budget de fonctionnement 
 

2.1 Les dépenses de fonctionnement 
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2.2 Les recettes de fonctionnement 
 

 

 

La prévision budgétaire du chapitre 75 « Autres produits de gestion courante » n’intègre pas de 

reversement d’excédent en provenance des budgets annexes. Cette variable sera ajustée au cours de 

l’exercice budgétaire 2020 si nécessaire. 

 

➢ Les recettes fiscales 
 

 

La prévision des recettes fiscales est établie sur la base d’un maintien des taux actuels, et qui sera 

proposé pour l’exercice budgétaire 2020. 
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➢ Les dotations de l’Etat 
 

 
 

 

3. Les budgets annexes  
 

Pour 2020, la prévision budgétaire des budgets annexes est retracée dans le tableau ci-dessous : 

 


